MODALITES D'INSCRIPTION SUR LA LISTE 

DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Personnes physiques

Art L 822 et décret R 822 du Code de Commerce

Dossier à adresser directement à : 

Madame le Greffier en Chef de la Cour d’Appel

Service des commissaires aux comptes

34, Quai des Orfèvres - 75055 PARIS LOUVRE SP

Tél. : 01 44 32 78 10 / Fax : 01 44 32 51 48

Email : safi.omari@justice.fr 

Pièces à fournir : 

· Une lettre de demande d'inscription sur la liste des commissaires aux comptes adressée à Monsieur le Président de la Commission d'Inscription sur la liste des commissaires aux comptes.
· Le document intitulé « demande d’inscription »
· Les commissaires aux comptes exerçant dans une société informent la commission régionale de cette appartenance lors de la demande d'inscription. Lors de tout changement de cette situation, ils en informent sans délai la commission régionale par lettre recommandée avec demande d'avis de réception (art.2 décret de 1969 modifié par le décret n°2005 du 27 mai 2005) voir document joint.

· Un curriculum vitæ signé

· Photocopie de la carte nationale d’identité ou passeport ou livret de famille

· Justificatif de l’adresse fiscale : imposition, taxe d’habitation ou revenus.

· Justificatif de l'adresse personnelle : quittance de loyer ou de téléphone, gaz, électricité

· Justificatif de l'adresse professionnelle : acte de propriété, bail, contrat de location ou de sous-location (en cas de sous-location, joindre une copie du bail principal autorisant la sous-location) et règlement de copropriété (ou autorisation du syndic) mentionnant la possibilité d’exercer l’activité de Commissaire aux comptes, 

·  et, si votre adresse professionnelle est la même que votre adresse personnelle fournir une attestation du syndic mentionnant l'autorisation d'exercer une profession libérale.  En effet, il est indispensable de justifier d'un domicile professionnel afin de garantir, tant votre indépendance, que la qualité d'exercice de la profession (confidentialité, archivage des dossiers…) et permettre à la Compagnie d'exercer son contrôle,

· Copie du diplôme d'expertise comptable ou  justificatif de réussite à l'examen d'aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes
· Fiche générale de synthèse, délivrée par le conseil régional de l'ordre des experts-comptables, en fin de stage, mentionnant explicitement, pour les stages commencés après 1993, de leur régularité vis-à-vis de l’article R 822-4 du CC permettant de pouvoir s’inscrire sur la liste des commissaires aux comptes.
· Attestation de votre employeur certifiant que vous occupez chez lui un emploi rémunéré (à fournir si vous êtes salarié)

· Attestation de la Compagnie ou de l'ordre des Experts-Comptables certifiant que votre employeur est lui-même inscrit soit à la Compagnie soit à l'Ordre des Experts-Comptables, (à fournir si vous êtes salarié): Document délivré par la Compagnie ou l'Ordre (en faire la demande par télécopie à la CRCC de Paris au 01 42 25 06 61). Fournir l’original
· Attestation sur l'honneur de s'engager à respecter l'article L. 822-10 (L. n° 2003-706 du 1er août 2003): Il n'existe pas de modèle type, reprendre tout simplement l'article.
